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Avis du Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est 

Présenté par : 

Jacques RIMEIZE, Président, 

Jean-Paul NOLLET, Vice-président, 

Andrée BUCHMANN, Rapporteure, 

au titre du pôle Finances et administration régionale. 

Le Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est 

a voté le présent avis à la majorité des suffrages exprimés 

avec 2 voix contre et 6 abstentions. 



 

1 

Dans le cadre du maintien, pour 2021, de la majoration du tarif de la Taxe Intérieure de 
Consommation sur les Produits Énergétiques (TICPE), le CESER rappelle qu’il déplore que la 
TICPE puisse essentiellement servir à suppléer une carence de l’État, notamment en matière 
de financement des infrastructures ferroviaires. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


